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CONTROLE AUTOMOBILE DE LA SORGUE
SARL/AVIGNON NORD CONTROLE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 13.09.2023 par Me Jean-François SURDON notaire à MONTEUX
(Vaucluse) 6 rue Stendhal avec la participation de Me Olivier MAY Notaire à ROBION (Vaucluse) 166
avenue Aristide Briand assistant le cessionnaire
La société CONTROLE AUTOMOBILE DE LA SORGUE, SARL au capital de 7 622.45 euros sis à L’ISLE
SUR LA SORGUE (Vaucluse) 180 Avenue de la Barthelière RCS 384 826 822 AVIGNON
A cédé à la société AVIGNON NORD CONTROLE, SARL au capital de 1000 euros sis à SORGUES
(Vaucluse) Centre Commercial Avignon Nord Lotissement Sainte Anne RCS 953 910 635 AVIGNON
Un fonds de commerce de centre de contrôle technique d’automobiles dont le poids n’excède pas 3,5
tonnes connu sous le nom de AUTO BILAN SUD situé et exploité à SORGUES (Vaucluse) ZAC Saint Anne.
Le cédant déclare que le fonds constitue un établissement secondaire
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de  ce même jour
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de cent mille euros (100 000,00 euros)
s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour soixante mille euros ( 60 000,00 euros)
– aux éléments corporels pour quarante mille euros (40 000,00 euros)

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mars 2026 | CONTROLE AUTOMOBILE DE LA SORGUE SARL/AVIGNON NORD CONTROLE SARL

Ecrit par Echo du Mardi le 19 septembre 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/87005/   2/2

Les oppositions seront reçues en l’office de Me MAY Olivier notaire à ROBION dans les 10 jours suivant
la dernière en date des publications légales
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